
                                Nos contrats de maintenance 

 

P2     : Entretien seul  

P2+   : Entretien + dépannages inclus 

P2++ : Entretien + dépannages + petits consommables inclus 

 

 

 

 
* Test étanchéité inclus: Conformément à la législation, nous effectuerons le certificat d'étanchéité 

TOUTEFOIS pour toute installation réalisée par la société ANQUETIL, cette prestation est offerte au minimum 2 ans et maximum 5 ans  

en fonction du type et de la marque du matériel installé. CONDITION : Le contrat doit être signé à la mise en service, dans un délai de 6 semaines maximum. 

Ces prestations sont effectuées par des techniciens habilités (formés) connaissant parfaitement le matériel 

possédant l'outillage et la maitrise des technologies de la climatisation. 

 

MAINTENANCE PREVENTIVE 
P2 P2+ P2++ 

ENTRETIEN DEPANNAGE CONSOMMABLES 

Consiste en une 
maintenance préventive 

au cours de visites 
systématiques, définies en 
fonction de vos contraintes 
et de nos préconisations. 

 
Lors de nos visites nous 

procéderons aux 
opérations de 

maintenance utile pour 
prolonger la durée de vie 

de votre équipement  sans 
défaillance 

 
* Test étanchéité 

La société ANQUETIL  
se rend sur place dans les 

plus brefs 
délais et effectue un 
diagnostic lors de la 

maintenance, 
ou lors d'intervention 

d'urgence 
faisant suite à votre 

demande et effectue une 
mise en service de 
l'installation, même 

provisoire. 

Mise à disposition des 
consommables 

nécessaires au bon 
fonctionnement 

de vos équipements 
 

- Filtres 
- Courroies 
- Cylindres 

 
REMISE 15% DEDUITE 

 
 


